
M
o

n
si

eu
r 

Je
an

 P
ie

rr
e 

S
u

eu
r 

/ A
ya

n
t 

d
ro

it
 s

u
eu

r.
jp

@
w

an
ad

o
o

.f
r

LA RÉPUBLIQUE DU CENTRE MARDI 16 DECEMBRE 2014 13

Pithiviers Vivre sa ville
LE CŒUR DU PITHIVERAIS■ Le coût de la mise aux normes du patrimoine a été estimé à 2,3 millions d’euros

L’accessibilité, un vaste chantier

Stéphane Boutet
stephane.boutet@cetnrefrance.com

L e rapport annuel 2013
2014 de la commission in
tercommunale pour l’ac
cessibilité aux personnes

handicapées (Ciaph) a été étu
dié lors du dernier conseil com
munautaire du Cœur du Pithi
v e r a i s , o r g a n i s é à l a
mairiemédiathèque de Pithi
viers.

Cette commission a pour mis
sion de dresser le constat de
l’état de la mise en accessibilité
de la voirie, des espaces public
et du cadre bâti existant. Un
groupement de commandes a
été formé entre la communauté
de communes et les trois villes
afin de réaliser des diagnostics à
la fois techniques et financiers.
Suite à cet audit, le coût de la
mise en accessibilité a été éva
lué à 200.740 euros HT pour les
établissements recevant du pu
blic (ERP), et à 2,119 millions
d’euros pour les voiries et les
espaces publics communautai
res.

Six structures concernées
« Les ERP doivent être rendus

accessibles aux personnes han
dicapées avant le 1e r janvier
2015. Cet objectif ne sera pas at
teint. La communauté de com

munes devra donc déposer
avant le 27 septembre 2015 un
agenda d’accessibilité program
mé “patrimoine” (Ad’AP) », ex
plique Alain Elambert, quatriè
me viceprésident en charge des
travaux, de l’accessibilité et de
l’environnement. Cet agenda ré
s u l t e d e l ’ o rd o n n a n c e d u
26 septembre dernier, qui modi
fie la loi sur l’accessibilité du
11 février 2005 (notre édition du
14 novembre dernier). Le Cœur

du Pithiverais devra déposer un
document de programmation
pluriannuelle précisant la natu
re des travaux nécessaires de
mise aux normes des bâtiments,
leur coût et le calendrier des
réalisations au programme. Sont
concernés le Point information
jeunesse, l’accueil de loisirs
sans hébergement et l’aire d’ac
cueil des gens du voyage de Pi
thiviers, le terrain de l’aérodro

m e e t l a p i s c i n e d e
PithiviersleVieil – le plus gros
chantier (85.000 euros) – et la
base de loisirs de Bellebat.

Les travaux de mise en confor
mité de la voirie, qui n’entrent
pas dans le même cadre, sont
cependant les plus coûteux. Les
liaisons douces de Dadonville et
de PithiviersleVieil représen
tent à elles seules 40 % du coût
des travaux qu’il conviendrait
d’effectuer. ■

La communauté de
communes devra déposer
avant le 27 septembre
2015 un agenda
d’accessibilité programmé
« patrimoine ».

LA PISCINE DE PITHIVIERS-LE-VIEIL. Selon le diagnostic effectué, les travaux les plus coûteux concernent la
piscine. PHOTO D’ARCHIVES

Partenariat.Un partenariat est
conclu entre Le Cœur du Pithive-
rais et l’Ocaip (Office du com-
merce, de l’artisanat et de l’in-
dustr ie du Pith iverais ) . La
collectivité décide de verser
pour les festivités de fin d’année
2.500 euros à l’Ocaip. À partir
de 2015, la subvention annuelle
se composera d’une part fixe de
2.500 euros et d’une part varia-
ble de 60 euros par adhérent du
territoire de la communauté de
communes.

Tarifs. Les tarifs d’entrée au cen-
tre aquatique de Pithiviers et à
la piscine de Pithiviers-le-Vieil
ont été revus à la hausse, en
moyenne, de 10 %. Ces tarifs se-
ront applicables au 1er janvier
2015. L’entrée enfant passe, par
exemple, de 1,60 à 1,80 euro et
l ’ en t rée adu l te de 3 ,20 à
3,50 euros.
Certains tarifs d’accès aux struc-
tures pour l’enfance et la jeu-
nesse (selon le quotient familial)
sont également revus à la haus-
se.

Assainissement non-collectif.
Le marché de prestation de ser-
vice contracté en août 2011
avec la Lyonnaise des eaux dans
le cadre de la réalisation des
missions de contrôle obligatoire
du Spanc (Service public d’assai-
nissement non-collectif) est re-
conduit jusqu’au terme du con-
trat, en août 2015. 8 % des
installations n’ont, pour l’heure,
pu être contrôlées.

■ LE CONSEIL EN BREF

750.000 euros
pour la maternité

La ministre de la Santé, Marisol Touraine, vient
d’annoncer le versement d’une subvention de
750.000 euros pour la maternité de Pithiviers. Cette
annonce fait suite à une intervention du sénateur du
Loiret, Jean-Pierre Sueur, effectuée à la demande du
maire Philippe Nolland. « La maternité de Pithiviers
apporte une réponse de proximité essentielle et doit
donc être soutenue », note Marisol Touraine.

QUOIDE
N’ŒUF

UN RÉCITAL DE CHANTS DE NOËL À DOMICILE

PITHIVIERS. À la maison de retraite. Samedi après
midi, les traditionnels chants de Noël ont résonné
dans la chapelle de la maison de retraite. La chorale
de la paroisse, menée par Sophie Chamard, a chan
té tout son répertoire de fêtes de fin d’année devant
80 résidents, ravis, qui ont chaleureusement ap
plaudi chaque morceau. Cette visite, pratiquement
aussi ancienne que l’établissement, a aussi permis à
quelques retraités de chanter à l’unisson des choris
tes, comme lorsqu’ils pouvaient encore assister à la
traditionnelle messe de minuit, à l’église. La petite
chapelle était remplie jusqu’au fond. Un goûter bien
mérité a clos la rencontre amicale. ■

tré » très complet. L’univers du
conte y est considérablement
enrichi par les musiciens. Ces
derniers, tout au long du spec
tacle, chantent et jouent les
chansons de l’histoire avec ta
lent et dynamisme.

Des projections de dessins sur
grand écran et une bande son
narrative complètent le specta
cle.

Les fervents applaudissements
du public sont venus saluer cet
te œuvre originale, menée tam
bour battant. ■

Il y avait 250 personnes présen-
tes, samedi soir, dans la salle de
théâtre du Donjon. Soit la totalité
des places disponibles.

Le spectacle, offert par la mu
nicipalité, a surtout séduit les
familles. Et a ravi les enfants,
qui constituaient la majorité du
public.

Un concert illustré
et original
L’Incroyable histoire de Gaston

et Lucie, comme était titré ce
spectacle, est un « concert illus

SPECTACLE■ 250 personnes présentes, samedi soir, dans la salle de théâtre du Donjon

Salle comble pour le spectacle de Noël

COMPLET. La totalité des places du Donjon étaient occupées, samedi.

■ EN BREF

CONSEIL MUNICIPAL ■
Subventions
Le conseil municipal se réunit
ce mardi, à 20 heures, salle du
conseil municipal de l’Hôtel de
ville.
L’ordre du jour est notamment
consacré à l’attribution des sub
ventions 2015 aux associations.
Des subventions exceptionnel
les à l’OCAIP et à l’association
Rallye mathématique du Centre
doivent également être votées.

Le reste du conseil municipal
est consacré aux commandes
publiques, à l’urbanisme, au
personnel ou encore aux finan
ces. ■


